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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Enseignants
Question écrite n° 48079

Texte de la question

M. Rene Carpentier attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la forte ponction operee sur les postes offerts aux concours d'enseignement. Venant apres la
suppression des allocations d'IUFM, de 5 000 postes d'enseignants, et le congediement de milliers de maitres
auxiliaires, la publication - qui plus est tardive - du nombre des postes ouverts aux concours ferme l'acces aux
metiers de l'enseignement a des milliers de jeunes diplomes. 5 875 postes - soit 1 sur 5 - pour le secondaire et 1
700 pour le primaire sont supprimes cette annee. Depuis 1985, plus de 8 000 postes ont subi le meme sort.
Cette annee, tous les concours sont concernes - a l'exception de ceux de professeur d'education physique, de
conseiller principal d'education et de conseiller d'orientation psychologue - par la baisse qui est de 19,2 %. La
baisse des postes soumis aux concours est de 400 pour l'agregation, de 2 447 pour le CAPES. L'argument
selon lequel la reduction des recrutements externes augmenterait les possibilites de reemploi ou de titularisation
des auxiliaires est faux. Recruter moins d'etudiants ne signifie nullement plus de postes pour les auxiliaires et
titulaires. C'est le refus d'implanter des postes dans les etablissements qui est a l'origine de la degradation de la
situation des enseignants (titulaires academiques, maitres auxiliaires) et non pas un exces de recrutement. Alors
que, pour faire face aux besoins, il faudrait recruter pres de 30 000 nouveaux enseignants, l'affirmation que
l'education reste une priorite du Gouvernement doit commander l'annulation de la decision de diminution du
nombre des postes mis aux concours de recrutement, l'augmentation du nombre des postes a hauteur des
besoins non satisfaits en matiere notamment d'accueil, d'encadrement pedagogique, de remplacements. Le
budget 1997 ne permettant pas la realisation de ces objectifs, il conviendrait de voter une loi de finances
rectificative et une loi de programmation budgetaire pluriannuelle. Il lui demande, en consequence, s'il entend
donner satisfaction aux demandes exposees.

Texte de la réponse

La determination du nombre de postes a ouvrir aux concours s'appuie sur des previsions de recrutement en
nouveaux enseignants sur des periodes de cinq et de dix ans. Cette programmation pluriannuelle des
recrutements prend en compte a la fois les departs definitifs previsionnels des titulaires et les evolutions
attendues de la demographie scolaire. Si seul avait ete considere le besoin reel de recrutement de nouveaux
enseignants pour la prochaine rentree scolaire, ces previsions auraient conduit a baisser de maniere plus
importante le volume des postes offerts aux concours de recrutement. Mais, afin d'anticiper le depart a la retraite
d'ici l'annee 2005 de 38 % des enseignants titulaires actuellement en activite, et malgre une baisse
previsionnelle de 180 000 du nombre d'eleves scolarises dans le second degre public entre 1996 et 2005, le
ministere de l'education nationale a decide de continuer a offrir un nombre eleve de places aux differents
concours. Les 16 665 postes proposes aux concours externes a la session 1997 restent ainsi tres largement
superieurs au seul besoin de remplacement des enseignants qui quitteront definitivement l'annee prochaine le
systeme educatif. Les recrutements supplementaires ainsi effectues doivent permettre de faire face, lors des
rentrees scolaires ulterieures, aux departs importants previsibles des professeurs titulaires. Le volume de postes
ouverts a la presente session aux concours externes pour le recrutement des personnels enseignants,
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d'education et d'orientation du second degre constitue donc toujours l'un des principaux debouches offerts aux
jeunes diplomes.
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